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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande  d’établissement des tarifs d’électricité pour l’années tarifaire 2007-2008
1. Référence :
Pièce C-3-4 - AQCIE-CIFQ, Evidence of Robert D. Knecht, page 7.
Préambule : 

«Finally, I observe that the algorithm for the “take” of patrimonial load is not consistent with the theoretical underpinnings of the hourly cost allocation method that HQD offers as its alternative to the load factor method. If HQD did, in fact, incur its post-patrimonial costs on the hourly basis implied by this method, it could substantially reduce the cost to ratepayers by using a different algorithm for assigning patrimonial load to each hour. Under the hourly cost method for post-patrimonial costs pre-supposed by HQD’s method, I calculate that a different algorithm for assigning the patrimonial load could reduce HQD’s post-patrimonial costs by at least $50 million, or some 8 percent of post- patrimonial costs. And, of course, a different mechanism for assigning the patrimonial load to each hour will result in a different allocation of post-patrimonial load to each rate class» 

Demandes :
1.1 Veuillez expliquer les différents algorithmes utilisés pour réduire les coûts de l’électricité postpatrimoniale de 50 M$.

1.2 Est-ce que cette affirmation présume qu’HQD aurait pu optimiser davantage son plan d’approvisionnement ? Veuillez élaborer votre réponse
2. Référence :
Pièce C-3-4 -AQCIE-CIFQ, page 8.
Préambule : 
Dans le cas du programme PADIGE, le Distributeur propose, pour le volet analyse, de maintenir le maximum d’aide financière à 25 000 $ mais d’augmenter le plafond cumulatif, pour un même site, de 25 000 $ à 50 000 $. Pour le programme PIBGE, les modifications proposées sont de même nature. 

« Bien que l’AQCIE et le CIFQ soient très favorable à ces changements, ils les jugent cependant trop timide. En effet, selon des informations recueillies auprès de leurs membres, certaines usines ont déjà planifié, pour la prochaine année, la réalisation d’études qui dépasseraient ce nouveau plafond. 

La clientèle grandes entreprises est très diversifiée, ainsi l’ampleur et la complexité des procédés industriels varient de façon importante d’un site à l’autre. […] Dans ce contexte, l’approche unique ne reflète pas cette diversité. Selon les membres des associations industrielles l’établissement d’un plafond variant en fonction de l’appel de puissance serait plus approprié […] entre 75 000 $ et 100 000 $. »
Demandes :

2.1 Veuillez justifier la hausse potentielle du plafond de 25 000 $ à 75 000 $ ou 100 000$.

2.2 Compte tenu que les membres représentés par l’AQCIE-CIFQ constituent une portion importante de la clientèle visée par les programmes PADIGE et PIBGE du Distributeur, veuillez identifier plus précisément le nombre d’usines ayant déjà atteint le nouveau plafond visé, et fournir plus d’information sur les intentions de participation de cette clientèle particulière (coût réel des analyses, nombre d’analyses par usine, secteurs d’usine visés, MW effectifs d’économie d’énergie et autres).
2.3 Dans l’hypothèse où le plafond cumulatif était haussé, veuillez estimer le nombre de nouveaux industriels intéressés à participer aux programmes PADIGE et PIBGE, ainsi que les économies d’énergie supplémentaires associées à ces nouveaux participants.
2.4 Compte tenu de la proposition de l’AQCIE-CIFQ d’établir les plafonds des divers programmes industriels en fonction de l’appel de puissance, veuillez démontrer que la complexité des procédés et les économies d’énergie potentielles sont toutes deux fonction de l’appel de puissance. Veuillez élaborer.
3. Référence :
Pièce C-3-4 - AQCIE-CIFQ, Evidence of Robert D. Knecht, exhibit 


IEc3.
Demande :
3.1 Il semble y avoir une erreur de calcul pour le total de la troisième colonne du tableau (électricité postpatrimoniale) et ce, pour les trois derniers scénarios. Veuillez indiquer s’il y a erreur et, le cas échéant, si cette erreur a un impact sur les résultats des autres éléments du tableau. Si oui veuillez déposer une pièce corrigée. 

